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Lyon, 5 Mai 1848. | 
On accuse le Courrier de Lyon de pousser aux réac-

tions : calomnie î suppositions malveillantes et provoca-

trices I Ce digne, républicain du lendemain forme des 

vœux sincères pour le maintien de la République. Mais 

il faut bien s'entendre sur ce mot, et si nous compre-

nons bien son premier-Lyon du 4 mai, nous croyons pou-

voir le résumer en ces quelques lignes : « Le Courrier 

« de Lyon a défendu la royauté, elle est tombée , fi de la 

« royauté ! La République la remplace, vive la Répu-

« blique ! mais à une condition pourtant, c'est que le 

« nom seul sera changé, et que la société ne subira au-

« cune transformation. Telle ou telle forme de gouver-

« nement lui importe fort peu, pourvu que les charges 

« pèsent toujours sur le peuple, que les privilèges subsis-

« tent toujours, que tout en un mot soit aujourd'hui ce 

« qu'il était hier, et qu'au besoin la garde nationale soit 

« là pour s'opposer à l'invasion des barbares (lisez ré-

« publicains de la veille). » 

Ce n'est pas là ce que nous voulons, nous ! Il nous 

faut du positif ; nous y avons quelque droit, ce nous 
semble. La souveraineté que nous avons achetée au prix 

de notre sang, est devenue notre propriété, et elle doit 

être respectée. Nous vous permettons de combattre nos 

opinions , comme nous combattrons les vôtres ; mais si 

vous vous permettez encore de donner à notre patrio-

tisme la qualification injurieuse i'irnpiété extravagante, 

(Yexaltation furieuse , alors nous lâcherons le mot et 

nous serons dans le vrai en vous disant que cette modéra-

tion que vous préconisez à chaque instant cache une ar-

rière-pensée, et peut, en bonne justice, prendre le nom 

d'opinion rétrograde. Il faut êlre ou tout froid ou tout 

chaud; les moyens termes n'ont jamais engendré rien de 

durable : l'eau qui croupit se décompose et ses miasmes 

impurs répandent aux alentours des germes de maladie 

et de mort. L'espril humain doit toujours progresser, le 

repos est l'état anormal de l'homme? Pourquoi, puisqu'il 

faut le dire au Courrier et à tous ceux qui pensent 

comme lui, pourquoi nourrir encore de folles espérances 

de contre-révolution (ou de réaction, si vous préférez 

l'expression, les deux mots sont synonymes)? 

Mais, dites-vous, « nous ne voulons point de réaction; 

« nous nous déclarons les ennemis de la réaction; nous 

« la combattrions, s'il le fallait. » Qu'entendez-vous 

alors par cette phrase qui suit immédiatement : «Mais 

« il y a une réaction que nous voulons, et c'est sur 

« celle-ci que nous nous expliquerons dans un prochain 

« article? » Nous regrettons pour vous que vous ne 

vous soyez pas expliqué de suite. Quand on a une con-

viction bien assise, il n'est pas nécessaire d'attendre au 

lendemain pour développer ses idées. 

Mais le Courrier veut attendre quelques jours pour 

nous dire quelle est cette réaction qu'il veut (lui l'en-

nemi de la réaction !). Il compte sur quelque événement 

qui lui fera défaut, nous le lui prédisons. Nous savons 

ce qu'il entend par-là ; nous comprenons son désir, ses 

vues, son espoir, et nous lui déclarons, nous qui sommes 

plus que lui au courant de ce qui se passe, qu'il pour-

suit une chimère et qu'au moment où nous écrivons ces 

lignes, toute réaction est devenue impossible. Bientôt 

notre prédiction sera pour lui une certitude ; nous ver-

rons alors ce qu'il nous dira, lui, l'homme des faits ac-
complis. 

La position est grave ; l'horizon politique est gros d'é-

vénements. La pièce que nous publions ci-dessous, signée 

Blanqui, et la proclamation, signée Barbès, que nous 

avons donnée hier, ne doivent plus laisser de doute sur 

je terrain où va s'engager la discussion. L'aristocratie et 

le peuple sont en présence : q
Ue

 Dieu sauve le peuple ! 

LA SOCIÉTÉ RÉPUBLICAINE CENTRALE 

Au Gouvernement provisoire. 
Citoyens! 

La contre-révolution vient de se baigner dans le sans 

au peuple. Justice, justice immédiate des assassin»' 

Depuis deux mois, la bourgeoisie royaliste de Rouen 

tramait dans l'ombre une Saint-Barthélemy contre les 

ouvriers. Elle avait fait de grands approvisionnements 

de cartouches. L'autorité le savait. 

Des paroles de mort éclataient çà et là, symptômes 

précurseurs de la catastrophe : Il faut en finit avec ces ca-

nailles! Canailles, en effet, qui avaient,en février, après 

trois jours de résistance, contraint la garde bourgeoise à 

subir la République. 
Citovensdu gouvernement provisoire, d'où vient que, 

depuis ces deux mois, les populations ouvrières de Rouen 

et des vallées environnantes n'avaient pas été organisées 

en gardes nationales? 

D'où vient que l'aristocratie possédait seule l'organisa-

tion et les armes? 
D'où vient qu'au moment de l'exécution de son affreux 

complot, elle n'a rencontré devant elle que des poitrines 

désarmées? 

D'où vient la présence à Rouen du 28e régiment de 

ligne, ce sinistre héros du faubourg de Vaise en 1834? 

D'où vient que la garnison obéissait aux ordres de gé-

néraux ennemis déclarés de la République, d'un général 

Gérard, créature et âme damnée de Louis-Philippe? 

Ils avaient soif d'une sanglante revanche, ces sicaires 

de la dynastie déchue! Il leur fallait un massacre d'avril 

pour consolation d'un second juillet! Leur attente n'a 

pas élé longue. 
Les journées d'avril, deux mois à peine après la révo-

lution-! c'est aller vite, citoyens du gouvernement pro-

visoire. 
Et rien n'a manqué à ces nouvelles scènes d'avril! ni 

la mitraille, ni les boulets, ni les maisons démolies, ni 

l'état de siège, ni la férocité de la soldatesque, ni l'in-

sulte aux morts, l'insulte unanime des journaux , ces 

lâches adorateurs de la force ! La rue Transnonain est 

surpassée. A lire l'infâme récit de ces exploits de bri-

gands , on se trouve au lendemain des jours néfastes 

qui naguère ont couvert la France de deuil et de honte. 

Ce sont bien les mêmes bourreaux et les mêmes vic-

times ! D'un côté , les bourgeois forcenés , poussant par 

derrière au carnage des soldats imbécilles qu'ils ont gor-

gés de vin et de haine; de l'autre, de malheureux ou-

vriers tombant sans défense sous la balle et la baïon-

nette des assassins ! 

Pour dernier trait de ressemblance, voici venir la 

cour royale, les juges de Louis-Philippe, se ruant comme 

des hyènes sur les débris du massacre , et remplissant 

les cachots de deux cents républicains. A la tête de ces 

inquisiteurs, est Frank-Carré , l'exécrable procureur-

général de la cour des pairs, ce Laubardemont qui de-

mandait avec rage la tête des insurgés de mai 1859. Les 

mandats d'amener poursuivent jusqu'à Paris les patrio-

tes qui fuient la proscription royaliste. 

Car c'est une terreur royaliste qui règne à Rouen , l'i-

gnorez-vous, citoyens du gouvernement provisoire ? La 

garde bourgeoise'de Rouen a repoussé avec fureur la 

République au mois de février. C'est la Républque qu'elle 

blasphème et qu'elle veut renverser. 

Tout ce qu'il y avait de républicains de la veille a été 

dans les fers. Vos propres agents sont menacés de mort, 

destitués , gardés à vira. Les magistrats municipaux 

I.emasson , Durand, ont élé traînés par les rues, les 

baïonnettes sur la poitrine , leurs vêtements en lam-

beaux. Ils sont au secret, de par l'autorité des rebelles ! 

C'est une insurrection royalite qui a triomphé dans la 

vieille capitale de la Normandie, et c'est vous, gouver-

nement républicain, qui soutenez ces assassins révol-

tés?... Est-ce trahison ou lâcheté? Eles-\ous des soliveaux 

JS complices ?... 

On ne s'est pas battu, vous le savez bien ! On a égorgé ! 

et vous laissez raconter glorieusement les prouesses des 

égorgeurs ! Serait-ce qu'à vos yeux, comme à ceux des 

rois, le sang du peuple n'est que de l'eau bonne à laver 

de temps en temps des rues trop encombrées ! Effacez 

donc alors, effacez de vos édifices ce détestable men-

songe en trois mots que vous venez d'y inscrire : Liberté, 

égalité, fraternité ! 

Si vos femmes , si vos filles , ces brillantes et frê-

les créatures ,qui promènent dansde somptueux équi-

pages leur oisiveté lissue d'or et de soie, étaient jetées 

là lout-à-coup à vos pieds, la poitrine ouverte par le fer 

d'ennemis sans pitié, quel rugissement de douleur et de 

vengeance vous feriez retentir jusqu'aux extrémités du 

monde!... 

Eh bien ! allez ! allez voir, étendus sur les dalles de vos 

hôpitaux, sur la paillasse des mansardes, ces cadavres 

de femmes égorgées, le sein troué de balles bourgeoises, 

ce sein , entendez-vous , qui a porté et nourri les ou-

vriers dont la sueur engraisse les bourgeois !... 

Les femmes du peuple valent les vôtres; leur sang ne 

doit pas, ne peut pas rester sans vengeance! 

Justice donc, justice des assassins !... 

Nous demandons : 

1° la dissolution et le désarmement de la garde bour-

geoise de Rouen ; 

2» L'arrestation et la mise en jugement des généraux 

et des officiers de la garde bourgeoise et de la troupe de 

ligne, qui ont ordonné et dirigé le massacre ; 

5" L'arrestation et la mise en jugement des soi-disant 

membres de la cour d'appel , séides nommés parLouis-

Philippe,qui,agissantau nom et pour le compte de la fac-

tion royaliste victorieuse, ont emprisonne les magis-

trats légitimes de la cité, et rempli les cachots de répu-
blicains ; 

4° L'éloignement immédiat de Paris des troupes de li-

gne, qu'en ce moment même les réacteurs dressent, 

dans des banquets fratricides, à jme Saint-Barthélemy 

des ouvriers parisiens. 9 

Pour lu société républicaine centrale, 

les membres du bureau , 

L.-Auguste BLANQUI, président; 

C. LACAMBRE, D. M. P., vice-président ; 

FLOTTE, trésorier ; 

Pierre BÉRAIIJ, LOROCÉ, G. ROBERT, secrétaires : 

LACHAMBEAUDIE , CROUSSE, PUJOL, JAVELOT, jeune, BRUC-

KER, FoiiBEUTEAiix, membres du bureau. 

On lit dans la Réforme : 

« L'heure est solennelle. Que les républicains y son-

gent et se recueillent. Ne nous dissimulons rien : les 

élections sont faites contre les hommes qui ont préparé 

et proclamé la République. On commence par nous 

attaquer avant de s'en prendre aux principes. La marche 

est habile et ne nous laisse pas le choix des moyens ; 

nous devons nous tenir sur le qui-vive et attendre. 

« Les républicains ne doivent jamais se battre pour 

des noms propres ; les principes seuls réclament leur 

énergie, et il n'y a encore que les noms propres en ques-

tion. De la proscription des noms propres, il est vrai, 

on passe déjà, dans les départements, à la proscription 

des personnes. De toutes parts, les patriotes fuient la 

persécution; de toutes parts, les passions cupides, les 
passions vénales se liguent contre eux et les menacent. 

Nous sommes en pleine réaction ; mais, encore une fois, 

ce sont les hommes que l'on poursuit et que l'on fusille ; 

les principes, en apparence, sont tolérés. 

« Eh bien ! soit, on veut la République sans les répu-

blicains? Qu'on la fasse donc sans nous; mais, pour 

Dieu ! qu'on la fasse grande et belle, car c'est ainsi qu& 

nous la voulons ; qu'on la fasse égalitaire et fraternelle, 

car c'est ainsi que nous l'avons proclamée ; qu'on la* 

fasse généreuse, mais ferme, miséricordieuse, mais forte, 

car c'est ainsi que nous l'avons entendue ; qu'on la fasse 

tutélaire et maternelle pour ceux qui travaillent et qui 

souffrent, car c'est ainsi que nous l'avons inaugurée. 

« Si l'on veut nous la tailler aristocratique et bour-

geoise, étroite et cauteleuse, usurière et rachitique, aux 

armes, citoyens ! car nous sommes trahis ; aux armes 

car ce ne sont plus les noms propres qui sont en ques-

tion, ce sont les principes ; aux armes S car ce sont les 

idées qui ont vaincu qn'on écrase ; car ce sont toutes les 

saintes inspirations de l'humanité qu'on étouffe. 

« Mais que les cœurs chaud?, les têtes ardentes, qui 

font notre force et notre honneur, comprennent aussi 

que toute lutte engagée sur le terrain des noms propres 

serait désastreuse. Nous sommes les soldalsdesprincipes; 

pour eux seuls nous devons combattre et mourir. 

« Un peu de patience donc, citoyens, un peu de pa-

tience. Nos éternels ennemis n'en auront pas, si nous eu 

avons. Voyez-les arriver avec leur cortège de deux cham-

bres, de suffrage à deux degrés, de lois financières favo-

rables à la grande propriété et l'agiotage; voyez-les 

criant au communisme à propos d'impôt proportionnel 

ou de toute autre mesure favorable aux intérêts popu-
laires ; voyez-les ! 

« Rouen, Elbeuf et vingt autres villes retentissent des 

coups que la bourgeoisie tire sur nos frères ; sachons 

contenir notre légitime indignation ; soyons prudents au 

tant que forts. Les représentants du peuple se trouvent 

être les représentants du privilège; organisons la résis-

tance aux attentais qu'ils méditent contre nos droits • 

que le jour où ces droits seront ouvertement trahis et 

méconnus nous trouve unis et debout ; mais que notre 



légitime irritation ne nous fasse pas devancer cette heure 

décisive. 
« Tout soulèvement partiel est dans ce moment un 

crime et une faute : un crime, car il fait couler inutile-

ment le sang le plus pur ; une faute, car il retarde réta-
blissement définitif de la République égalitaire et frater-

nelle. » 

Nous lisons dans la Commune de Paris: 

« Encore une fois, peuple, nous te conjurons de res-

ter calme. Ne va pas compromettre par ta précijitalion 

la plus belle des causes. 

« Nous sommes révolutionnaires , tu le sais ; nous 

poursuivons la réalisation de toutes les conséquences 

du grand principe social, en dehors duquel il n'y a pour 

toi que douleur, faim et misère. Nous voulons la réha-

bilitation de tous complète, absolue. Nous voulons que 

le malheur de trente-quatre millions d'hommes ne serve 

plus de piédestal au bonheur d'un million de prévi-

Jégiés. 

« Eh bien ! au nom même du saint dogme de la dé-

mocratie, au nom du progrès et de toutes les conquêtes 

de l'avenir, que des tentatives réactionnaires voudraient 

nous ravir jusque dans la main , nous t'adjurons de ré-

primer une trop légitime impatience. Oppose le mépris 

à des provocations perfides , et ne te laisse jamais em-

porter jusqu'à l'agression. Tu as pour toi la vérité , la 

justice, la force et le nombre ; tu triompheras. Ce que 

Je peuple veut, Dieu le veut. L'égoïsme et l'impiété 

n'ont jamais vaincu. 

« Patience donc j^elques jours encore: ton jour vien-

dra. Ton souffle niveieur aura bientôt balayé ces vains 

obstacles que la coalition voudrait amonceler sur la route 

de l'humanité. 

« Nous le répéterons : les plus horribles tyrans sont 

ceux qui se sont fait un marchepied de la démocratie , 

hommes toujours tarés et infâmes. » 

La guerre est déclarée. 

La guerre européenne va commencer, tant mieux ! 

Les peuples ne peuvent qu'y gagner ; la royauté seule y 

perdra. Notre correspondant de Paris nous donne la nou-

velle suivante : 

« Le général Oudinot, commandant de l'armée des 

Alpes, est parti hier soir pour se rendre à son poste. Il 

a, dit-on, reçu l'ordre de faire franchir immédiatement 

les frontières à ses troupes. 

« D'un autre côté nous apprenons positivement que 

M. le comte d'Appony, ambassadeur d'Autriche à Paris, 

va retourner à Vienne. Il partira sans avoir à présenter 

des lettres de rappel, attendu que le gouvernement de la 

République n'a pas été reconnu par le cabinet autri-

chien. Son départ sera suivi de lout le personnel de 

l'ambassade. Le riche mobilier de la rue de Grenelle a 

été en partie enlevé. 

« Le départ de M. d'Appony a été décidé à la suite 

d'un explication qu'il a eue avec M. Lamartine au sujet 

de la formation de l'armée des Alpes. » 

Décrets et arrêté* du gouvernement pro-

visoire. 

LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ. 

fîn décret du gouvernement porte ce qui suit : 
Dans les colonies où l'esclavage est aboli par décret de 

<ie jour , les vieillards et les infirmes seront conservés 
dans les habitations dont l'atelier voudrait donner au 
propriétaire une somme de travail équivalente à leur 
entretien , leur nourriture et leur logement. 

L'autorité locale interviendra pour réglementer les 
sacrifices acceptés parla générosité des affranchis. 

Les vieillards et les infirmes abandonnés , en atten-
dant l'installation des hospices pour les recueillir , 
«seront confiés à des familles honnêtes ,moyennant une 
équitable rétribution. 

Les orphelins abandonnés seront placés dans des 
fermes agricoles ou tous autres établissements d'ins-
truction publique, pour y recevoir une bonne éduca-
tion intellectuelle et professionnelle. 

— Un décret du gouvernement porte ce qui suit : 
Aux colonies où l'esclavage est aboli par décret de ce 

jour , il sera fondé dans chaque commune une école 
élémentaire gratuite pour les filles, et une école élé-
mentaire gratuite pour les garçons. 

— Un autre décret porte ce qui suit : 
Aux colonies où l'esclavage est aboli par décret de ce 

jour, il sera établi dans chaque ressort, de justice de 
paix un jury composé de six membres siégeant en au-
dience publique , au chef-lieu du canton , sous la prési-
dence du juge de paix. Ce jury sera renouvelé par tiers 

tous les mois. 

— Le gouvernement provisoire décrète : 
Sous la dénomination rf'fttefter* tuttimtkux, il sera 

établi dans les colonies de» ateliers de travail dont l'or-
ganisation sera réglée par arrêté, du ministre de la 
marine et des colonies. Tout individu manquant de 
travail pourra être employé en acceptant les conditions 
que déterminera l'arrêté ministériel. 

Un décret du gouvernement porte ce qui suit : 
Dans les colonies où l'esclavage est aboli par décret 

de ce jour, la mendicité et le vagabondage sont punis 

correctionnellement. 

— Un décret du gouvernement porte : 
Des caisses d'épargne, à;l'Imitation de celles de Fran-

ce , seront établies aux colonies sous la garantie de la 
République et sous la surveillance de l'administration. 

— Un autre-décret porte : 
Il sera pourvu, par arrêtés des commissaires-généraux 

de la République , à une nouvelle répartition de l'impôt 
personnel après l'émancipation dans les colonies. 

— Le gouvernement provisoire décrète : 
Chaque annéè, il sera célébré un fête du travail, avec 

tout l'appareil et toute la pompe dont il sera possible de 
l'entourer. 

Elle sera présidée, dans la ville chef-lieu du départe-
ment, par le commissaire-général de la République ; 
dans la seconde ville, parle procureur de la République; 
dans chaque canton , par le juge de paix. 

— Un décret du gouvernement provisoire porte ce qui 
suit : 

Les dispositions des titres XVIll et XIX du livre III du 
code civil, concernant les hypothèques et l'expropria-
tion forcée, continueront d'être exécutées, ou devien-
dront exécutoires , dans les colonies de la Martinique , 
delà Guadeloupe et dépendances, de la Guyane française 
et de l'île de la Réunion aussitôt que le présent décret 
y aura élé promulgué.
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— Un autre décret porte ce qui suit : 
Le nombre des représentants du peuple à l'assemblée 

nationale sera de trois pour la Martinique, trois pour 
la Guadeloupe, un pour la Guyane, trois pour l'île de 
la Réunion, un pour le Sénégal et dépendances, et un 
pour les établissements français dans l'Inde. 

■— Le gouvernement provisoire décrèle : 
Les conseils coloniaux de la Martinique , de la Guade-

loupe, de la Guyane française et de l'île de la Réunion, 
et les conseils généraux" du Sénégal et des établisse-
ments français dans l'Inde sont supprimés. 

Les fonctions de délégués des colonies sont égale-
ment supprimées à dater de ce jour. 

— Le gouvernement provisoire décrète : 
La censure des journaux et autres écrits, confiée à 

l'autorité administrative par les articles 44 et 49 de l'or-
donnance organique du 9 février 1857, est abolie. 

A l'avenir tous les journaux pourront être imprimé* 
et publiés sans autorisation préalable, et ne pourront 
être suspendus ou révoqués administrativement. 

Tous écrits non condamnés par les tribunaux pour-
ront être librement introduits dans les colonies. 

— Le gouvernement provisoire décrète : 
La banque de France et celles de Nantes et de Bor-

deaux sont réunies. 

Toutes les clauses et dispositions portées dans le dé-
cret du 27 avril dernier sont applicables à la réunion de 
la banque de France avec les banques de Nantes et de 
Bordeaux. 

— Le gouvernement provisoire décrète ce qui suit : 
L'article 2 de la loi du 10 septembre 1807 , concernant 

l'organisation de la Cour des comptes , est modifié ainsi 
qu'il suit : 

Le nombre des conseillers-maîtres est réduit de 18 à 
12; ^ 

Le nombre des conseillers référendaires de première 
classe est réduit de 1S à 15 ; 

Le nombre des conseillers référendaires de deuxième 
classe est réduit de 62 à 55. 

Les fonctions de conseillers référendaires de deuxième 
classe seront dévolues, savoir : moitié à des citoyens 
qui justifieront de six ans de service public , moitié au 
choix du ministre des finances. 

— Le ministre des finances arrête : 
Sont révoqués de leurs fonctions, MM. Barthe, premier 

président de la Cour des comptes, ancien pair de France, 
Barada et Bignon, conseillers maîtres à la même cour, 
/anciens députés; Rivière de Larque, conseiller référen-
daire de deuxième classe; Peyre et de Loynes, conseil-
lers référendaires de deuxième classe; de Fiers, Trubert, 
et Bresson, conseillers référendaires de deuxième classe. 

La démission de M. Charles Teste, conseiller référen-
daire de deuxième classe à la Cour des comptes, est ac-
ceptée. 

— Le ministre des finances arrête : 
Sont admis à faire valoir leurs droits à la retraite, 

MM. Pelaire, président de chambre à la Cour des comp-
tes ; Pacquier, conseiller-maître à la même cour; Du-
pont, Pierret, du Bouy, Hue de Grosbois ,Duparc et Re-
gnaud, conseillers référendaires de première classe, et 
de Guernou et Vasset, de deuxième classe. 

— Le ministre des finances arrête : 
M. Savin de Surgy, conseiller-maître , est nommé pré-

sident de chambre à la Cour des comptes. 
Sont élevés à la première classe les conseillers réfé-

rendaires de deuxième classe dont les noms suivent: 
MM. Luzier de la Mothe, de Guerny, à l'ancienneté;Gran-
det et Périer (Adolphe), au choix. 

Sont nommés conseillers référendaires de deuxième 
classe, MM. Receveau (Jean-Louis), Bougrain (François-
Martin), Thierry (de Alelz). 

— Par arrêté du ministre des finances, M. Goussard, 
premier secrétaire du parquet de la Cour des comptes, 
est nommé substitut du procureur général. 

Par arrêté du gouvernement provisoire ont été nom-
més : 

Président de chambre à la cour d'appel de Paris, 
M. Aylies, conseiller,en remplacement de M. Agier, admis 
à faire valoir ses droits à la retraite. 

Conseiller à la cour d'appel de Paris, M. Perrot, vice-
' président du tribunal de la Seine, en remplacement de 

M. Aylies. 

M. Pérignon, juge au tribunal de la Seine, en renipla-
t cernent de M. Pozon, admis à faire valoir ses droits a la 
■ retraite. 
i M. Ponsot, ancien avocat-général à la cour d'appel de 
Î Paris, en remplacement de M. Chabrct-Durieu, admis à 
s | faire valoir ses droits à la retraite, et nommé conseiller 

honoraire. 
Avocat-général à la cour d'appel de Paris, M. Metzinger, 

l substitut près le procureur-général, en lemplaceineni 
s de M. Flandin, démissionnaire. 

Substitut du procureur-général près la cour d'appel d< 

Paris, M. Levesque, substitut près le tribunal Je la Seine 
en remplacement de M. Metzinger. 

Vice-président au tribunal de Ta Seine, M. Turbat, ju^e 
au même tribunal, en remplacement de M. Perrot. ° 

CHRONIQUE LOCALE. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

LIBERTÉ , ÉGALITÉ, FRATERNITÉ. 

Le commissaire-général du gouvernement provisoire 
dans le département du Rhône reçoit la dépêche télégra-

phique suivante : 

« Paris, 4 mai 1848, 7 heures du soir. 

« L'assemblée nationale s'est réunie aujourd'hui. Elle 

a commencé la vérification des pouvoirs. Celte opéra-

tion sera terminée demain. 

« La séance a été ouverte, continuée et terminée aux 

cris unanimes et mille fois répétés de : Vive la Répu-

blique ! 

« Un peuple immense se pressait aux abords du pa-

lais , sur la place et sur les quais. 

« Le gouvernement provisoire et les représentants 

ont répondu à son appel en paraissant sur le péristyle ^ 

où ils ont été salués par des acclamations universelles. 

« Le plus grand enthousiasme règne dans toute la 

cité. » 
Le commissaire général, 

MARTIN-BERNARD. 

Nous n'en finissons pas avec toutes ces plantations 

d'arbres de liberté. Aussi, étions-nous décidés à nous 

abstenir d'en parler dorénavant, afin de ne pas paraître 

monotone. Nous ne pouvons cependant passer sous si-

lence la fête vraiment féerique qui a eu lieu hier sur les 

quais de la rive gauche de la Saône , et les rues et 

places adjacentes. Une dizaine d'arbres ont été plantés 

sur divers points des quais , sur les places des Célestins, 

de la Préfecture , de St-Pierre , du Plâtre , etc. Un 

monde fabuleux, la garde nationale, musique et tam-

bours en tête , assistaient à celte solennité , se faisaient 

remarquer par un enthousiasme qu'aucune expression 

ne peut définir. Les maisons des quais, rues et places 

étaient pavoisées de milliers de drapeaux. Le soir a eu 

lieu l'illumination la plus brillante que nous ayons 

encore vue jusqu'à ce jour ; des détonations conti-

nuelles d'armes à feu sur les divers points, donnaient 

quelque chose de grandiose à cette cérémonie patrio-

tique , qui l'emporte de beaucoup sur toutes celles qui 

l'ont précédée. 

— Avant-hier nous avons rendu compte de la fête du 

quartier Saint-Jean ; on nous prie, pour compléter., 

de publier la lettre suivante : 

Lyon, 2 mai 1848. 

Que je te plains , cher ami, de n'avoir pu assister à la 
plantation des arbres de la liberté du quartier Saint-
Jean. 

Tu sais que nous autres démocrates, nous demandons 
la destitution des juges et des maires anciens , l'aboli-
tion de la vénalité des offices de notaires et de greffiers, 
la] suppression des charges d'avoués, la classification 
des huissiers au rang de gardes municipaux , etc., etc. 
Toutes ces petites réformes ne vont guère aux citoyens 
de notre quartier; aussi, après avoir longuement cher-
ché un moyen adroit pour prouver qu'ils étaient plus 
républicains que les voraces , ils ont aceouchô de la tête 
d'aujourd'hui. Tu penses bien que ce n'est qu'au bout de 
quinze jours qu'ils sont parvenus à ne pas s'entendre, 
quoique tous d'accord : le parti bourgeois-barreau vou-
lait faire la quête, le peuple réclamait ce droit; on a 
bien proposé un parti mixte; mais le peuple , comme 
toujours, l'a emporté. 

Mais aussi, au lieu de 1,203 francs assurés pour les 
premiers, les seconds n'ont pu réunir que 400 francs: 
ça leur apprendra une autre fois à vouloir faire les 
maîtres. 

Une fois ces 400 francs trouvés, on a acheté du vin , 
du pain, des. lampions, et emprunté les décors du 
théâtre; ne semblerait-il pas que nous jouons la comé-
die? De chaque côté de l'entrée du Palais-de-Justicè 
étaient écrits en gros caractères : Liberté, lùjulité. Vin-

teenité'. Mais à côté de ces trois emblèmes figuraient 
mal dix affiches, où l'on lisait en gros caractères : VENTE 
FORCÉE DE MAISONS. On a bien demandé à les cacher . 
mais on a répondu que c'étaient encore des frais de plus, 
que les 400 francs ne suffisaient pas ( textuel, , et elles 
y sont restées. 

Fête de la place Saint-Jean. 

Le départ du Palais devait s'effectuer à deux heures 
précises; à trois nous étions encore pêle-mêle comme 
des Arabes. Enfin , le co'.ur content, nous parlons pour 
aller visiter nos chers frères de Saint-Jean. Mgr le car-
dinal-archevêque , métamorphosé en druide eu votf* 
un rétrograde), vient en personne bénir l'arbre sacre-
On chante quelques airs patriotiques, on tire quelques 
coups de fusil, et par le flanc droit, en avant marche 
pour Saint-Georges ; ingrats! sans nous avoir oflcit 
seulement un verre de vin à la fraternité 1 vain mol '■ 

Fête de Saint-Georges. 
L'arbre a élé béni, des couplets d'occasion chantés, 

et puis voilà tout, cton nous remercie. Aussitôt de tous 
les rangs sort ce cri : ce sont des avares, des égoïstes • 
prouvons que nous sommes plus généreux ; jutvéz-npus 

frères, au Palais, là au moins nous trinquerons : 

repas de rois nous attend. 



Fête du Palais-dt'Juslice. \ 

Même cérémonie : le clergé chante, mais il y a eu 

«luelque chose de mieux que les chants, qui étaient 

tellement langoureux qu'on les eût pris pour le De pro-

lundis de la liberté. L'n grand-vicaire a prononcé un 

discours à la hauteur des circonstances, demandant 

n
our tous l'égalité la plus large, la plus étendue ; tu n 

comprends le pourquoi. Il nous a cité l'histoire pour ~ 

oroiiver que le clergé français aime la liberté (témoin * 

la condamnation de Jeanne d'Arc, où figurent des prin-

t
>es de l'enlisé de France ; et la révocation de l'édit de I 

Nantes)- A ces mots, un chanoine à la ligure réjouie 1 

s'écria : bravo. La foule a répété bravo , et voilà !.. £ 
Nous montons nous délecter; vingt commissaires, 

tous très-bien habillés, en grande tenue noire, avec des , 

distinctions dorées aux bras , étaient chargés de la po- 1 

lice de la salle et de la distribution des vivres, s 

Mais, bah ! ce n'était pas leur place, se mêler à la
 ( 

foule , lui verser à boire , fi donc ! ils sont allés tout bon-

nement se poser comme de beaux tambours-majors,
 1 

au premier rang du Palais, se regardant, d'un air de < 

satisfaction , je crois un peu sotte, mais je puis me ; 

tromper. 
Pendant ce temps nous, pauvres grenadiers et volti-

geurs, nous étions llouès, mais indignement floués; 

notre vin filait, deux pièces toutes pleines y ont passé en 

moins d'un quart-d'heure ; quelle soif que celle de nos 
invités, tout était pour eux : mais ce n'est pas tout, un 

détachement de travailleurs se présente et demande à 

fraterniser. 

Oh! pour le coup, c'est trop fort, s'écrie-t-on de toutes 

parts, c'est un guet-apens, on abuse de notre politesse; 

jamais nous ne pourrons rassasier ces ventres creux, ces 

dévorants : ils ne faut pas qu'ils entrent. Mes travail-

leurs veulent boire et fraterniser, on leur répond : Fra-

ternisons, mais vous ne boirez pas notre vin; — nous 

boirons ; — vous ne boirez pas ; — bref, on s'anime, on 

croise la baïonnette, et on les envoie fraterniser avec la 

Saône. Victoire à Sl-Jean, à nous le vin, enfoncé l'éga-

lité et les fralernisateurs ! etc. 

Tu sais que les gens, les citoyens du barreau, sont 

bien fins : pour empêcher une nouvelle fraternisation , 

ils font courir le bruit que la fête est finie jusqu'à la 

nuit; font semblant d'aller se promener, passent dans 

cinq ou six fausses rues et puis reviennent au Palais 

finir gaîment la noce. 

En voilà une bonne , j'espère ; si Charles-Albert en 

inventait une de pareille force, les Autrichiens'Seraienf 

exterminés. 

Pour en finir et être juste, tu connais le vieux pro-

verbe : Il faut jeter de la poudre aux yeux du peuple 

pour l'éblouir. C'est ce qui a eu lieu ; et à cette heure, 

tout notre quai est très bien illuminé , toutes les fenê-

tres sont ornées de drapeaux tricolores; un temps ma-

gnifique , une foule innombrable, des chants de tous 

côtés , tel est le spectacle que tout lyonnais admire. 

Je rappellerai à mes petits enfants cette fête féerique, 

et les démocrates auront le dessous : le barreau con-

servera ses places.. 

EUGÈNE, ouvrier. 

P. S. — Los clubs, les travailleurs, les Voraces, n'ont 

pas étés invités ; les gardes mobiles seules l'ont été , 

mais elles n'ont pas répondu à cette politesse. 

— Dans la solennité du même jour, le citoyen Platel, 

ouvrier faiseur de peignes, a prononcé au quai Puits-de-

Sel, un discours plein de sens , quoique cet ouvrier 

n'ait reçu aucune instruction. Nous croyons devoir le 

reproduire dans son style naïf , mais ingénu et éner-

gique. 

Nos lecteurs verrons que sans connaître la syntaxe, 

on peut avoir le cœur français. Ce discours est un vrai 

modèle d'éloquence populaire ; le voici : 

Citoyens , 

Le soleil qui vient d'éclairer la France , nous espérons 

quil étendra ses rayons sur toute l'Europe entière. 

.\olre belle patrie a déjà ressenti sa chaleur; il a de 

nouveau pénétré dans nos cœurs. La France a brisé ses 

chaînes que des intrigants avaient forgées avec le mar-

teau de la magie; avec les fragments nous en for-

merons une massue , et malheur 1 celui qui oserait pré-

tendre a un sceptre de royauté ! Il y a soixante ans que 

nos pères en combattant pour notre indépendance, ont 
trace sur les ruines do/la Bastille leur testament qui 

nous en lègue l'héritage sacré , que nous devons défen-
dre jusqu

 a
 la dernière goutte de notre sang. 

.
 Clt

<;yens, l'arbre delà liberté que nous plantons au-

jourdhm , que nos baïonnettes lui servent d'étancon ; 

malheur encore a celui qui oserait poser la pioche" aux 
pieds de ses racines ! 
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cruellement sur notre ville. 

Le comité siège au Palais-des-Arts, où il tient ses si 

séances tous les jours, de 7 à II heures du matin. e: 

Salut et fraternité. d 
Le président, MOREI.LET. 

L'un des secrétaires , Ch. FHAISSE. C 

—- Plusieurs journaux annoncent que le citoyen Dé- " 

mophile Laforest, maire provisoire de Lyon, est rem- ci 

placé, pendant son séjour à Paris, où il va siéger à l'as- 1
; 

semblée nationale, par le citoyen Emile Laforest, son 

frère. Nous ne présumions pas que sous la République {, 

les fonctions pouvaient être héréditaires, et se repasser p 

de frère à frère, d'ami à ami. Ce qui nous parait surtout 1 

surprenant, c'est que dans tous les autres départements, 1 

il a élé pourvu par les commissaires du gouvernement 

au remplacement dos maires nommés représentants, et 

qu'il semblerait ici que ce remplacement se serait fait 

en famille ; car nous n'avons pas connaissance que le , 

citoyen Marlin-Bernard, commissaire du gouvernement, j 

ait pris aucun arrêté à ce sujet. La légalité, citoyens, , 

s'il vous plaît! la République doit détruire les abus et 

non pas en introduire de nouveaux. j 

— Une partie de la 3e compagnie d'ouvriers d'arlille-

rie, venant de Besançon, est arrivée à Grenoble hier 

jeudi. 

On attend une compagnie de pontonniers du 15e ré-

giment d'artillerie en garnison à Strasbourg, avec son 

équipage de ponts, ainsi qu'une batterie du 11e régi-

ment, sur pied de guerre. Celle dernière doit remplacer 

une batterie du 4e d'artillerie qui était à Vif, et qui se 

rend à Bourgoin. (Courrier de l'Isère.) 

■— Dans la nuit du 27 au 28 avril, une tentative de 

vol a eu lieu au domicile, de M. Magnin-Dufayet, rece-

veur de l'enregistrement à Virieu (Isère). Les malfai-

teurs s'étaient introduits dans son bureau par la fenêtre, 

après avoir percé les volets et enlevé un carreau de vitre. 

Le bruit que fit une domestique en se levant mit les vo-

leurs en fuite. Une somme de 1,400 fr. en mandats au 

porteur a échappé à leurs recherches. Avant de pénétrer 

dans la maison, ils avaient eu soin d'en barricader exté-

rieurement toutes les portes. 

— Nous sommes priés d'insérer la lettre suivante 

adressée à VAvenir Républicain : 

Saint-Etienne, le 2 mai 1848. 

M. le rédacteur de l'Avenir Républicain , 

Nous avons lu dans votre numéro du mercredi 26 avril 

dernier la narration d'un faitqui non-seulement est tout 

à fait contraire à la vérité , mais encore qui fait peser 

sur nous la plus odieuse accusation, celle d'assassins. 

Voici les paroles de votre journal; nous copions : 

« Dans la soirée du lundi 24 courant, quatre hommes 

« du poste ont demandé du vin à la supérieure de l'éta-

« blissement du Pieux-Secours, dit Maison de la Reine. 

« L'un d'eux, au moins, devait savoir mieux que per-

« sonne que les caves avaient été vidées. La supérieure 

« n'ayant pu satisfaire à cette exigence , a été grossiè-

« rement insultée. Les hommes de piquet, indignés j 

« ont chassé du poste les quatre misérables qui dés-

« honoraient la garde nationale. Ceux-ci se sont rendus 

« à l'Hôlel-de-Ville, et, sur le rapport du chef de poste , 

« M. le chef d'état-major les a fait désarmer et les a 

« expulsés. 

« Vers minuit, une patrouille les a retrouvés dans un 

« cabaret, complotant , dit-on , l'assassinat de leurs 

t officiers. Trois d'entre eux ont été arrêtés et mis sous 

« la main delà justice. » 

Nous allons maintenant raconter les événements tels 

qu'ils se sont passés, et vous prions d'insérer notre lettre 

dans le plus prochain numéro de votre journal, afin de 

, remédier autant que possible au grave préjudice que 

J nous a causé la fausseté de vos renseignements. 

Le lundi 24, nous avons été envoyés de l'Hôtel-de-VilIe 

. au couvent des saîurs de la Reine." Cela nous contraria 

. vivement, car ceux qui nous avaient précédés nous 

> avaient dit qu'on était fort mal à ce poste et qu'ils 

{ avaient été obligés d'acheter la chandelle. Néanmoins, 

; par respect pour la discipline, nous nous rendîmes à ce 

poste. 

A notre arrivée , nous avons reconnu que tout était 

malpropre et en désordre. Nous en avons fait l'obser-

. vation au jardinier, et lui avons demandé du charbon 

l et de la chandelle ; sur son refus, nous nous sommes 

emportés en paroles plus ou moins grossières , mais 

, sans avoir l'intention de ternir la réputation des sœurs, 

1 ni de leur faire la moindre violence; et surtout, qu'on 

j le remarque bien , la supérieure n'elaît point présente , 

s comme vous l'avez dit : le jardinier a été seul témoin 

l de notre conversation, et ntkis n'avons point demandé du 

e
 vin, mais des cfraiittellé» et dit charbon... 

a
 Ensuite, la phrase où vous dites que Van de nous devait 

savoir mieux que personne i/ur les rares avaient été vidées, fe-

rait croire que celui-là était un des incendiaires , ce qui 

est de la plus grande, fausseté. Notre honneur est parfai-
tement intact sur ce point. 

Voyant que nous ne pouvions rien obtenir du jardi-

nier, nous avons quitté le couvent et sommes revenus 

à l'iiôtel-de-ville. A huit heures, nous avons demandé la 

'* permission d'aller souper. Nous sommes revenus à neuf 

heures à l'hôlel-de-ville, et c'est alors que le capitaine 

;s liréteville nous a annoncé que nous ne faisions plus 
!
" partie de la garde nationale et qu'on nous avait repris 

!S nos armes. 

Nous sommes donc sortis, et l'un de nous, le citoven 

G., nous a invités à passer la soirée chez, lui. Nous étions 

-
s
 en train de boire une bouteille, lorsque après onze heu-

res un grand bruit s'est fait à la porte; nous sommes 

;° tous sortis pour savoir ce que c'était, et une trentaine 

j de gardes nationaux se sont précipités sur nous avec 

' , une telle vivacité, que nous n'avons pas eu le temps de 
i nous reconnaître. 

| On nous a conduits au violon, escortés de quelques 

soldats du 15" léger dont la modération a été loujours 
exemplaire, et le lendemain nous ayons- été conduits 
dans la prison où nous sommes restés trois jours. 

Mais comme aucune charge réelle ne pesait sur nous, 
comme les sœurs delà Reine avaient déclaré que nous 
n'étions nullement coupables, comme enfin nous n'a-
vions en aucune manière formé le complot d'assassiner nos 

chefs, ainsi que l'affirme votre journal, on nous a rendu 

la liberté. 
Voilà, monsieur, la relation exacte d'un fait sans im-

portance, mais auquel des malintentionnés ont donné 
les proportions du crime le [lus atroce; veuillez le re-
produire tel que nous l'avons raconté, et soyez une autre 
fois plus circonspect dans ta choix de vos renseigne-
ments, surtout quand il s'agira de porter contre d'ho-
norables citoyens les plus terribles accusations. 

Agrée/., etc. 
M. CimiiuiiD, E. Diui.ix, P. PI.UJD, P. GAIXOT. 

Ce sont les signataires eux-mêmes de cette lettre qui 

nous l'ont apportée. Ils ne sont donc point détenus, et 

leur crime ne s'est pas trouvé du nombre de ceux pu-

nissables par le code. 

Nous nous estimons heureux de n'avoir point ac-

cueilli les rumeurs exagérées qui avaient, d'une, simple 

insubordination de discipline, fait un crime d'outrage et 

de viol. Ces jeunes hommes ont grommelé parce qu'on 

les envoyait garder le couvent des Beincs ; ils ont trouvé 

le corps-de-garde peu à leur convenance sous le rapport 

de la propreté ; ils ont réclamé, en jurant, il est vrai, 

auprès de leur chef de garde qui les a envoyés prome-

ner, ne se le sont pas fait dire deux fois et sont partis 

avec leurs fusils. Voils le fait bien simple grossi énor-

mément par VAvenir Républicain ^ar le Courrier dt 

Lyon, pour lequel ces quatre citoyens ont été détenus 

trois jours et relâchés après un premier interrogatoire 

du juge d'instruction de Lyon, auprès duquel il a été 

établi qu'ils n'avaient vu aucune des sœurs et n'avaient 

pu les injurier en aucune façon. (Mercure Ségusien.) 

Algérie. 

ALGEH, 29 avril. — UAkbar du 30 avril nous ap-

porte les nouvelles ci-dessous : 

« Les courriers de Bone et d'Oran sont arrivés, au-

jourd'hui, à Alger, amenant avec eux les délégué» des 

différents bureaux de ces provinces. 

« Le dépouillement aura lieu demain : les résultats 

des élections de l'Algérie ne nous sont donc pas encore 

complètement connus ; nous croyons toutefois, d'après 

les renseignements qui nous sont parvenus, pouvoir an-

noncer les nominations suivantes ; 

« Les citoyens Didier, 

« Leblanc de Prébois, 

« Ledru-Rollin, 

« De Baneey, 

« Ce dernier, d'une manière moins positive... » 

— Si-Mustapha-ben-Laïs, notre caïd à Milah, a été as-

sassiné. Ce chef avait l'habitude de visiter ses chevaux, 

tous les jours, à six heures dj soir; le 17, au moment 

où il allait entrer dans ses écuries, un coup de feu est 

parti d'un jardin voisin; atteint de deux balles dans 

la poitrine, quelques instants après il expirait. 

Mustapha-ben-Laïs était, par son intelligence, sa droi-

ture et son dévouement aux Français, l'un des homme» 

les plus propres à contribuer au maintien de notre do-

mination en Algérie et à la fusion des affections et des 

intérêts entre les deux peuples. Sa mort est donc un 
malheur au point de vue de l'intérêt général. C'est de 
plus une perte cruelle pour ses amis nombreux et dé-

voués, et chez les Musulmans, et chez les Français, il y a 

lieu d'en poursuivre activement les auteurs. Nous avons 

confiance dans l'énergie de nos gouvernants, et nous 

espérons qu'un exemple éclatant viendra venger enfin 

le meurtre de six de nos caïds resté jusqu'à ce jour im-
puni. 

— Le 17 , Alger présentait un spectacle inaccoutumé: 

lesiuesde Chartres, Bab-Azoun , le faubourg, étaient 

littéralement encombrés d'une foule immense d'Arabes ; 

il eu était venu de tous les points de l'Algérie : Biskris , 

Mozabites, Arabes de la plaine et de la montagne, fantas-

sins , cavaliers, se rendaient au marabout de Sidi-Mo-

hammed-ben-Kobrin ! l'homme aux deux tombeaux''. 

Legoiini desbeni-khelil commandé par le caïd Ahmed-

ben-kaddour, était en tête, précède d'immenses dra-

peaux et d'une nombreuse musique arabe. 

Après avoir visité le saint tombeau et demandé à 

Allah une pluie abondante, le goum a exécuté une bril-
lante fantasia. 

— Le général Marcy a quitté Médéah avee une colonn*, 

pour rayonner dans le sud-estde la province de Tittery. 

Le lieutenant-colonc! Carbuciia a pris le commande-

ment de la place. 

— Les convois partis pour Au.nale sont parvenus à leur 

destination ; partout, dans notre province, règne l'ordv« 
et la tranquillité. 

Italie. 
Mn. vv , 28 avril. — l'ne lettre en date du 20 donne les 

nouvelles suivantes: >'OHS tenons de source certaine que 

l'armée va enfin donner Passait à Peschiera. 

Les Autrichiens ont pris à Vérone dix otages qu'ils oui 

emmenés à Inspruk. Ce qui semble signifier qu'ils «« 

préparent à la retraite. 

Ou est convaincu qu'aujourd'hui 2fi Peschiera sera 

cerné et que nos troupes se préparent à jeter le gant à 

l'ennemi à quelque distance da Vérone. Mais ou ne sait 

si ltadelzl,\ osera le relever. 

Hier 2:j, dil-on, un bataillon el quelques escadrons 

de la division Broglia ont eu avec l'ennemi, près de Vii-



lafranca, une rencontre qui a tourné à notre avantage. 

L'ennemi a eu plusieurs hommes morts ou blessés, et a 

laissé en nos mains vingt-deux prisonniers et deux che-

vaux. Les Bohémiens se plaignent de leurs officiers , qui 

les ont abandonnés au commencement de l'affaire. 

Pour copie conforme : 

Le secrétaire général du ministère de la guerre , 

Signé : C. IIEAI.K. 

Danemarck. 

COPENHAGUE , 27 avril. — Le ministre d'état Orla-Lehe-

mann est arrivé hier de Londres; on dit, mais sans rien 

préciser, qu'il a apporté de bonnes nouvelles. 

Prusse. 

BEHLIN, 50 avril. — Aujourd'hui tous les journaux ont 

paru, les ouvriers imprimeurs ayant repris leurs tra-

vaux. 

GRAND-DUCHÉ DE BADE. Çarlsrvhe , 30 avril. — Cent 

vingt volontaires allemands , parmi lesquels se trouve 

Bornslell, viennent d'arriver ici sous escorte de troupes 

badoiscs. On les transportera à Bruchsal. 

Nerwegh et sa femme se sont réfugiés sur le territoire 

français. 

Autriche. 

VIENNK, 28 avril. — Malgré les nouvelles favorables que 

l'on dit avoir reçues d'Italie , l'état des choses à Cracovie 

et à la frontière de Pologne a réagi d'une manière fâ-

cheuse sur les cours et tous les fonds publics sont en 

baisse. 

Pologne. 

VARSOVIE, 20 avril. — Une députation polonaise est par-

tie pour St-Pètersbourg. On assure qu'elle a rencontré 

l'empereur Nicolas sur la route, et qu'elle est revenue. 

— Cracovie a été , le 27 avril, le théâtre de scènes 

sanglantes. Le général autrichien Castiglione a été 

atteint de trois balles dans la figure ; on a tiré des fe-

nêtres sur lui. Il a été remplacé par le général Moltke, 

qui a ordonné de faire feu sur les rebelles. Le sang a 

coulé, et la ville a été bombardée pendant trois heures. 

Enfin, des parlementaires se sont présentés, deman-

dant grâce. Cracovie a capitulé. Les insurgés on rendu 

leurs armes, beaucoup d'entre eux ont été tués, et les 

autres ont pris la fuite. Du côté des troupes il_y a eu dix 

morts et quarante blessés. 

Allemagne. 

FRANCFORT, 2B avril. — M. Savoie, chargé d'affaires de 

la République française. près de la confédération ger-

manique, est arrive ici et est descendu à l'hôtel de l'Em-

pereur-Romain. ■ 

Chine. 

HONG-KOXG, 29 février.—L'envoyé français a visité sir 

John David : des mesures de précaution ont été adoptées 

de concert entre le plénipotentiaire anglais et le com-

missaire impérial chinois, pour la protection de tous 

les ministres anglais dans le voisinage de Canton. 

Angleterre. 

Les nouvelles de l'Irlande sont importantes. La réu-

nion du conseil des Trois-Cents et l'enrôlement de la 

garde nationale ont été expressément interdits par le 

lord-lieutenant. 

Limerick est déclaré en état de siège. Il y a eu dans 

cette ville une collision grave entre les partisans de la 

jeune Irlande et ceux de la vieille Irlande. Smith O'Brien 

a été grièvement blessé. Il a déclaré qu'il renonçait à 

son siège dans le parlement et qu'il rentrait dans "la vie 

privée. Après de pareils faits, le gouvernement britanni-

que n'a plus d'insurrection à redouter ni à combattre; 

il est fort, et la cause de l'affranchissement de l'Irlande 

est, sinon perdue, au moins indéfiniment compromise. 

Toute maison divisée contre elle-même tombe en rui-

nes ; ce qui arrive à l'Irlande dont on ne finira par ne 

plus s'occuper. C'est ce qui est arrivé à la Pologne qui a 

été elle-même le principal artisan de ses malheurs; 

c'est ce qui arrivera inévitablement à l'Italie , si elle ne 

*e réunit pas résolument soirs un seul drapeau, et le 

même sort est réservé à toute nation qui joue sans cesse 
à la guerre civile. 

Départements. 

On lit dans le Journal de la Nièvre du 2 mai : 

« Il y a encore des troubles dans le Morvan. Des dé-

vastations de bois ont eu lieu à main armée , et M. le 

sous-commissaire du gouvernement à Chàteau-Chinon , 

avait été insulté par les paysans. Sur la demande de ce 

fonctionnaire, un escadron de chasseurs est parti de 

Nevers pour prêter main-forte à l'autorité. » 

— On lit dans VAuxiliaire Breton , à Rennes : 

« Notre ville , si calme pendant les deux mois diffi-

ciles qui viennent de s'écouler , a eu avant-hier soir sa 

petite émeute. Quelque cent individus , pour la plupart 

tous jeunes gens, se sont portés à l'évêché et ont donné 

ce qu'on appelle un charivari à M. l'évêque , revenu le 

soir même de sa campagne de Bourg-des-Comptes. Au 

bruit discordant de quelques instruments de cuisine , 

se mêlaient les cris de : A bas l'évêque ! A bas les caba-
Uurs d'élection ! 

« Une patrouille de garde nationale et de ligne, accou-

rue sur les lieux avec le commissaire du déparlement, 

Amont, et M. le maire , a crié aussitôt : Vive le 

maire et vive le commissaire. Les exhortations les plus 

paternelles de ces deux citoyens parvinrent à ramener 

Î
juelquc calme , et tout le monde n'opposait à la ruani-

estation tumultueuse que la plus grande modération. 

Enfin , à neuf heures et demie tout était calme. 

P. S. — Hier soir , le rassemblement charivarique 

s'est formé de nouveau vers huit heures. Environ 200 

hommes de la garde nationale, spontanément réunis, se 

jont portés sur la place de l'Evûché, qui a été évacuée 

sans qu'aucune collision regrettable ait eu lieu. 

— Le citoyen Lemansois-Duprez, ancien sténographe 

du Moniteur, est nommé secrétaire-général de la questure 

de l'assemblée nationale. 

— Le citoyen Vigouroux, ancien directeur du journal 

le Bon Sens,\ est nommé trésorier de l'assemblée natio-

nale. 

Deux belles figures peintes en grisaille, viennent d'être 

placées à droite et à gauche de la grande porte du sud de 

la salle de l'assemblée nationale. Celle de droite repré-

sente l'industrie av«c des attributs, celle de gauche l'a-

griculture avec une charrue , une gerbe de blé et une 

faucille. 

— On lit dans la Gazette du Languedoc : 

« On nous écrit de Pamiers , à la date du 29 avril : 

Une tentative d'assassinat a eu lieu aujourd'hui à Pa-

miers, sur la personne de M. Vignes , l'un de nos repré-

sentants élus hier. La balle a frappé mortellement un 

honnête et paisible habitant de cette ville , nommé 

Benazet. » 

NOUVELLES DIVERSES. 

— Voici un fait qui tend à prouver que notre situation 

financière s'est améliorée depuis le mois de mars. 

La banque de France, sur trente millions d'encaisse-

ment, a reçu pendant le mois d'avril 70i),000 fr. en ar-

gent, tandis qu'elle n'avait reçu, pendant le mois de 

mars, que 2^,000 fr. en espèces sur une même somm'e 

de trente millions. Ces chiffres sont assez significatifs par 

eux-mêmes; ils montrent que le numéraire devient de 

plus en plus confiant et qu'avant peu (nous l'espérons du 

moins) nos finances seront dans un état prospère. 

—Voici une lettre qui a été trouvée dausle cabinet du 

baron Fain, le jour de la prise des Tuileries. Cette lettre 

est importante en ce qu'elle prouve, d'une manière 

authentique, que Louis-Philippe avait encore, en 184-5, 

des fonds places sur les banques des Etats-Unis. 

« Monsieur Coutts, j'ai reçu votre lettre du 23 août et celle que 

vous m'avez communiquée de M. Willing, de Philadelphie. Puis-

que l'Etat de Pensylvanie. au lieu de payer en numéraire les inté-

rêts du dernier semestre, échu le août, de la rente constituée 

en cinq pour cent, donne à ses créanciers, en paiement de ces in-

térêts, des certificats d'un nouvel emprunt, à six pour cent, rem-

boursable le 1er août 1843 , je vous autorise à accepter ces valeurs 

pour mon compte en paiement desdits intérêts, et je vous engage 

à vous en défaire aussitôt que vous en aurez l'occasion , en pla-

çant, le plus avantageusement que vous le pourrez, le capital que 

produira la vente desdites valeurs. 

« Votre affectionné, 

« Lotis PHILIPPE. 

« Au palais d'Eu . le 30 septembre 1842 » 

Celte lettre se trouve parmi les papiers conservés aux 

Tuileries. 

— Nous avons promis à nos lecteurs , dit la Commune 

de Paris, la biographie des membres de la nouvelle as-

semblée législative. Nous serons bientôt en mesure de 

tenir notre promesse. En attendant, voici quelque dé-

tails sur l'un d'eux. 

Le citoyen Sonnait s'est présenté aux électeurs comme 

OUVRIER. Or, Schmit n'est rien moins qu'un ancien chef 

de division au ministère des cuites; il a été décoré par 

le gouvernement déchu. Le parti prêtre et carliste l'a 

porté , car il est connu pour sa dévotion et ses opinions 

anti libérales. Jadis , il est vrai , il a fait de la lithogra-

phie. Mais nous le demandons aux hommes de bonne 

foi, un chef de division dans un ministère est-il un ou-

vrier ? 

— Le club de la Révolution, à Paris, vient de nommer 

urge nce une commission de dix membres présidée par 

1 le citoyen Barbés , pour remplir immédiatement la dou. 

| ble mission d'aller auprès du gouvernement provisoire 

| demander des explications sur les affaires de Rouen, et 

pour se rendre dans cette ville et provoquer une enquête 

et des poursuites contre les auteurs des massacres qui 

ont eu lieu. 

Séance tenante , la commission est partie pour rem-

plir sa double mission. 

Le même club a adopté par acclamation et à l'unani-

mité le rapport d'une commission spéciale qui avait 

pour objet d'examiner la question de savoir si la Répu. 

blique aurait ou n'aurait pas un président comme aux 

Etats-Unis, et un gouvernement fédéralif. 

Ce rapport a conclu à ceci: pas de président en France. 

— Le citoyen Eugène Bazourches. avocat, est nommé 

chef de bureau des théâtres, en remplacement de M. 

Louis Perrot. 

Le 8 avril dernier, le journal la Commune dé Paris-, dont 

le citoyen Cabaigne est le gérant, rendit compte d'une 

séance du club de Clichy-la-Garenne , dans laquelle la 

candidature à la députation du citoyen la Moskovva avait 

été attaquée, et dans laquelle on avait tenu des propos 

diffamatoires contre la vie privée de ce citoyen. Lel5 du 

même mois, la Vraie République, dont le citoyen Horé est 

le gérant, reproduisit un article analogue. Le citoyen 

de la Moskowa a cru devoir citer , à raison de ces faits, 

le gérant des deux journaux et le citoyen Rhcville , l'o-

rateur du club de Clichy. L'affaire se présentait aujour-

d'hui devant la huitième chambre de justice correction-

nelle, présidée par le citoyen Thuvrier. 

Le tribunal se déclare incompétent et renvoie le prince 

de la Moskowa à se pourvoir devant qui de droit; le 

condamne en outre aux dépens. 

Bourse de Pariw, 3 mal 1848. 

Fonds étrangers. — Le 3 0/0 belge (1810) a baissé de 1 

0/0, et le 5 0/0 (1842) de 1 5/4 0/0, le 4 1/2 0/0 a élé fait à 

62. La rente de Naples est remontée de5 f. 75, l'emprunt 

romain a monté de 1/4 0/0, et celui du Piémont de 15 f 

à 825. 

Nos fonds sont lourds : les spéculateurs semblent se 

préoccuper des affaires d'Italie et craindre que l'armée 

française ne soit obligée d'entrer dans ce pays. Les pro-

clamations de plus en plus violentes du club Blanqui 

inspirent aussi quelque inquiétude. 

Le 3 0/0 ouvert à 45 50, est tombé à 44 73, mais il s'est, 

relevé vers la clôture, et ferme à 40, en baisse cependant 

de 50 c. sur hier. — Le 5 0/0 a fait 67 50, et reste à 68 25, 

en baisse de 5/4 p. 0/0. — Les bons du trésor ont été faits 

de 34 à 32 1/2 p. 0/0 de perte. Les obligations de la ville 

n'ont pas varié. Vieille-Montagne 2200. — Les actions de 

la Banque de France n'ont pas varié. A terme, le 5 0/O 

reste à 46 et le 5 0/0 à 68. 

Chemin de fer. — 11 y a baisse de 21 75 sur l'Orléans; de 

8 75 sur le Rouen ; de 2 50 sur le Hâvre, le Marseille, le 

Bordeaux, le Versailles (rive droite) et le Dieppe. Le Tours 

à Nantes est monté de 5 f., le Nord de 2 50, et le Stras-

bourg et le Lyon de 1 25. Le Versailles (rive gauche), le 

Râle, le Centre, Montereau, n'ont pas varié. 

Cours de clôture. Compt. i3c. 

Î5 0[0 comptant, 68,23.(3 0|0 fin cour. 68. Sainl-C.erraain. 
[4 i]3 d* 40|0. Versaille (rire droite;. ,i0 >, 
SOjO, d- 46. 30,0fine.46. d. (rire gauche). 10U ,, 
Banq. de France 1393. 4 canaux. Paris, Orléans. 498 75 
Bousdu tr. 32 1(2 0[0. Oblig. de la Tille 40fi0. Paris, Rouen. 380 ,, 

BELGIQUE. Rouen Havre. 183 » 
5 0|0(i840) 69. |4 1|262. Marseille, Avignon. i93 » 

!5 0|0 (1842).69 1|2 3 1i2. » Strasbourg, Bàle. 8K >, 
Battue belge. >, [2 1$, Hollandais, Centre. 255 „ 

ESPAGNE. Amiens, Boulogne. » 
Active. » 13 0|0. » Orléans, Bordeaux. 390 >, 
Passive. » 1 d- int. coixp. Nord. 332 5Q 53Q 
Différée. » 1 d* fin courant. Paris, Lyon. 296 25 

. Paris, Strasbourg. 350 
Rente de Naples, 63 75. Vienne. » Tours, Nantes. 333 » 

[Empr. Romain, 35 ll4. Piémont, S23. Montereau. 120 „ 
V .3 0(0 Portugais. » Haïti. » Dieppe. | 44- $Q 

BAIOS GMiOEUQUES 
VAPEUR SÈCHE, 

Rue BOURBON, 34 (à l'entresol), à LYON. 

Fort de ses nombreux succès , des cures merveilleuses qu'il a obtenues, et dont au besoin il peut donner des preuves authen-

tiques , M. DUCROCQ a l'honneur de recommander au public sou établissement de BAINS CA LORIQUES à vapeur sèche avec 

aromates. . ■ . • • , re- , , , . , , - , • , 
Ces Bains se composent de minéraux , tels que fer, cuivre, pierres , chaudes dans un leur aérien , le tout soumis au choix el 

à l'appréciation de MM. les médecins. Par celle préparation , fruit d'études et d'expériences sûres , toutes les maladies réputées 

incurables seront immédiatement soulagées et guéries après un temps plus ou moins long. Ce nouveau mode de traitement, qui 

remplace avec avantage l'action des eaux thermales sulfureuses , active la circulation du sang, facilite l'épanchement des eaux, 

adoucit cl blanchit lapéau , en détruit lotîtes les maladies , anéantit à jamais les dartres, de quelque nature qu'elles soient , lors 

même qu'elles dateraient de vingt ans. En un mot. rien ne résisle à l'action épurative de celle vapeur sèche. 

Affections scrol'uleuses ou humeurs froides, engorgements ris ; la; lèpre,enfin tout ce qui vient de l'impureté du sang, 

des "landes lymphatiques , démangeaisons, tout se dissout; les même le no/i me tanière ou chancre; les hémorroïdes, quelle 

douleurs provenant d'anciennes blessures sont loujours calmées; qu'en soit l'importance, la lièvre, les courbatures, les dépols de 

les vieilles plaies fangeuses les gangrènes sont toujours guéries; gale, obtiennent un prompt soulagement, ainsi que les dépôt* 

l'engourdissement des membres, la raideur des nerfs, les mala- de lait ulcérés, qui guérissent sans laisser de cicatrice. Quant 

dies" syphilitiques et leurs affreuses conséquences, les pustules aux chauds el froids, trois bains suffisent pour satisfaire eutiè-

plates répandues sur tout le corps, les inflammations et rou- renient la personne malade. 

geurs des yeux, les douleurs de goutlc, les ̂ f^J^~ La RAGE, cette terrible maladie, est entièrement 
moues les plus rebelles tout s'évanouiten penne temps, ui\ _ . > > 
jours de traitement amènent une amélioration telle que le ma- guérie, non-seulement aussitôt la morsure, mais encore 
jade quille bâton el béquilles ; l'enflure de jambes, quellequ'en au premier accès, soit au bout de trente ou quarante 
soit la nature, se dissipe en moins de douze jours; les fausses j

ours>
 Nous ne saurions donc trop recommander l'eœ-

ankiioses ou enflures sont M^W^^«J»^.« ,
oi de ce moyen

 puissant de guérison aux malheureuses 
ulcères corrosifs, les cancers occultes el tes çapeers ulcères, r, j i e 

qu'aucune médication n'a pu soulager sont complètement gué- ( Victimes de la RAGE. 

On ne saurait trop appeler l'attention sur les succès merveilleux opérés dans les humeurs froides ou scrofuleuses. Après avoir épuisa 

toute la médecine et essaye , pendant quinze ou vingt années, de toutes les eaux que l'on peut avoir découvertes, sans obtenir aucun 

soulagement à cette affreuse maladie, trois ou quatre mois suffisent pour en opérer la cure radicale , ainsi que pour d'autres plaie* 

semblables, que l'on nomme en termes vulgaires : vieilles gouttières. 

11 y a un médecin attaché à l'établissement. — On guérit radicalement du mal caduc. 

Leslbains caloriques remplacent avantageusement les eaux minérales , thermales et sulfureuses , en ce qu'ils ont une action pi"* 

prompte , plus énergique, et qu'ils n'exigent pas, comme les autres, l'opportunité de la saison ; le degré de chaleur sera approprie a 

a maladie et au tempérament de chaque individu. 

Déjà plusieurs médecins parmi les plus distingués ont confié aux soins de M. DUCROCQ une foule de malades, et tous n'ont eu qu* 

s'applaudir des résultats obtenus, résultats qui lui ont valu les suffrages de tous ces messieurs. . 

La réputation des bains caloriques à vapeur sèche , dont le résultat est positif et incontestable , est donc maintenant aussi Die 

établie que méritée, et il s'estime très heureux de pouvoir offrir à la société une invention qui a pour but da guérir ses semblables sai 

j avoir recours à des procédés étrangers et ruineux. 

I N'oublions pas que les enflures de goutte sont souvent dissoutes en cinq à six jours — 

J r "' '"" ""' LcVroprlét <irf»Edittnr
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